
 

 

COMMUNIQUÉ NUMÉRO 3 SUR LA COVID-19, 11 JANVIER 2022 

PROPRIÉTAIRES ET RÉSIDENTS  

Tout d’abord, merci pour les commentaires concernant les deux premiers 

communiqués sur le sujet Covid, nous apprécions de savoir que vous les lisez.  

Pour les propriétaires qui ont des invités ou des locataires, vous devez vous 

assurer qu’ils sont au courant de ces communiqués, ils sont aussi publiés sur notre 

site Web. 

Point important: nous demandons à chacun de nos résidents de se mettre en 

quarantaine en attendant le résultat à un test ainsi qu’après un résultat positif, 

conformément aux directives du CDC. Nous avons eu des demandes de certains 

résidents pour connaitre le nom ou le numéro de l’unité des personnes ayant une 

infection active au covid-19 dans notre communauté. Cela ne se produira pas. 

L’Association ne veut pas créer de panique ni violer la vie privée des résidents. 

Tout cas signalé au bureau est traité de manière confidentielle et responsable par 

votre conseil d’administration et le personnel administratif. Les informations ne 

sont utilisées que pour publier des faits généraux concernant les infections sur le 

site, pas des rumeurs. Votre conseil d’administration peut utiliser ces 

informations pour réexaminer non seulement ses propres protocoles, mais aussi 

ceux des différents comités, y compris le comité social. 

Le conseil n identifiera PAS les personnes qui se mettent en quarantaine, mais en 

ayant l’information, nous pouvons à la fois aider ces gens et mieux protéger le 

reste de notre communauté. 

Bien que nous soulignions depuis le début de la pandémie l’importance des 

protocoles de désinfection et de sécurité dans nos aires commune, il appartient 

à nos résidents de toujours faire preuve de diligence et d’agir avec prudence 

lorsqu’ils sortent de leur unité. 

Veuillez continuer à lire les différentes notes émises par le Conseil, avec des 

mises à jour ou des rappels sur les zones de la piscine, le port du masque et le 

maintien de la distanciation physique. 

Nous encourageons nos résidents qui n’ont pas reçu leur 3e dose à le faire dans 

l’un des lieux de vaccination du comté ou à des endroits comme les pharmacies, 

Publix, Costco, Walgreens etc.  Le paragraphe suivant indique un site qui fournit 



 

 

une liste d’endroits pour la vaccination et le dépistage. Assurez-vous de faire une 

réservation, car certains résidents ont fait la queue 6 heures ou plus. Certains 

lieux sont commerciaux, d’autres gérés par le gouvernement ou à but non 

lucratif. 

Le comté de Palm Beach tient à jour une liste des sites de vaccination sur son site 

Web au https://discover.pbcgov.org/coronavirus/Pages/vaccine.aspx ainsi que de dépistage au 

https://discover.pbcgov.org/coronavirus/Pages/testing-sites.aspx Dans l’un des onglets, vous 

trouverez une carte des différents emplacements. Vous pouvez voir que certains 

des emplacements offrent des tests gratuits, d’autres s’ils nécessitent des rendez-

vous ou non. Il vaut la peine d’examiner toutes les options de test. Beaucoup de 

nos résidents sont allé sur le boulevard Forest Hill, lieux appelé « Curative ». Situé 

après le centre commercial Wellington et le complexe de l’hôpital régional 

Wellington. Sur leur site Web à www.curative.com vous pouvez prendre rendez-

vous, c’est gratuit et très efficace. Vous pouvez également y aller sans rendez-

vous, mais vous devrez peut-être attendre un certain temps, mais cela est vrai 

pour tous les sites sans offre de rendez-vous. 

S’il vous plaît soyez prudent sur la propriété Waterside ainsi que hors du site.  

N’hésitez pas à porter un masque, à bien vous laver les mains et à maintenir la 

distanciation physique. 

Le bureau peut, selon la diffusion de l’information, publier des articles de 

journaux locaux contenant des renseignements qui pourraient être utiles.  Nous 

envisagerons également de créer une liste de diffusion distincte pour les 

locataires qui nous ont fourni un courriel.  Beaucoup d’entre eux ont mentionné 

qu’ils ne reçoivent pas de leur propriétaire les informations appropriées. Nous 

rappelons donc aux propriétaires qu’il est de leur devoir d’informer leurs 

locataires des règles concernant la Covid mais aussi des règlements qui sont 

toujours en vigueur à Waterside. 

Compte tenu de la contagion du virus et du nombre de personnes qui ont 

actuellement la Covid à Waterside, nous vous demandons de prendre vos 

précautions pour protéger votre santé. 

Merci d’avoir lu nos différents communiqués. 

André Mongrain Président, au nom du Conseil   11 janvier 2022 
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